7.3 Adhésion
Seuls les membres répondant aux critères d’adhésion, ont cette qualité et les privilèges qui s’y attachent.

7.4 Critères d’adhésion:

La qualité de membre implique que l’on :

- Adhère à la mission et à la vision de l’Union Provinciale des Minorités

Raciales et Ethnoculturelles Francophones de l’Ontario;

- S’engage à poursuivre les buts de l’organisation et à favoriser et à mettre en

oeuvre ou à participer à des actions compatibles avec ceux de l’Union

Provinciale des Minorités Raciales et Ethnoculturelles Francophones de

l’Ontario;

· Remplir le formulaire d’adhésion. 
· Payer sa cotisation annuelle s’il y a lieu.

